
 

Règlement des transports scolaires 
 

 

 

Le transport scolaire est un service public administratif, facultatif et gratuit. La sécurité est l’objectif 

prioritaire de la commune. 

 

 

Chapitre I : Objet du règlement 
 

 

Article 1 – Objet du règlement : 
 

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions et modalités suivant lesquelles se déroule le 

service des transports scolaires de la Commune de Saint-Martin-de-Seignanx. Il pourra être amené à être 

modifié. 

 

Il définit également les rapports entre les usagers et la commune. 

 

Article 2 – Application du présent règlement : 
 

Le présent règlement est porté à la connaissance des familles par tout moyen utile (affichage, remis lors de 

l’inscription des élèves, site internet). 

Aucune dérogation au présent règlement ne peut être acceptée. Le non respect des dispositions énoncées 

dans le règlement peut remettre en cause l’accès aux transports. 

 

 

Chapitre II : Modalités d’accès au service de transport scolaire 
 

Article 1 – Accueil des élèves : 

 

L’encadrement et la surveillance du transport scolaire sont assurés par le personnel communal.  

 

Article 2 – Modalités administratives : 
 

Toute utilisation du transport scolaire (même occasionnelle) implique une inscription préalable auprès des 

services de la mairie. Les parents ayant inscrit leurs enfants à ce service doivent fournir toutes les 

informations nécessaires dans le bulletin d’inscription prévu à cet effet (adresse, téléphone, nom de la 

personne habilitée à réceptionner l’enfant à la descente du bus …). 

 

Chapitre III : Le transport 
 

La commune a confié à une société privée le transport collectif des enfants. Ce prestataire a été retenu sur la 

base d’un cahier des charges élaboré par la commune. 

 

Article 1 : les arrêts : 

 
Les arrêts sont définis. La liste de ces derniers est consultable sur le document remis lors de l’inscription des 

élèves aux services scolaires. 

 

 

 

 

 

 

 



Chapitre IV : Rôles et obligations  
 

Article 1 : généralité : 
 

� Le chauffeur est seul responsable de son véhicule et s’engage à démarrer uniquement si toutes les   

conditions de sécurités sont respectées. Le personnel accompagnant s’engage quant à lui, à vérifier 

que toutes les consignes de sécurité soient appliquées. 
 

� Le chauffeur du bus doit être obligatoirement accompagné d’un personnel de la mairie pour 

commencer le parcours. 
 

� Aucun enfant non inscrit au service ne sera transporté dans le bus. 
 

� Les parents ne sont pas autorisés à monter dans le bus.      

 

Article 2 : montée et descente du bus : 

 

� La montée et la descente doivent se faire avec ordre. Les élèves doivent attendre impérativement 

l'arrêt complet du véhicule pour monter ou descendre. 
 

� Après la descente, les élèves et leurs accompagnants ne doivent s'engager sur la chaussée qu'après le 

départ du bus et après s'être assurés qu'ils peuvent le faire en toute sécurité.  
 

� Les enfants doivent être accompagnés et attendus à l’arrêt prévu matin, midi et soir sauf autorisation 

spéciale. Si cette dernière règle n’est pas respectée, l’enfant sera systématiquement ramené aux 

accueils périscolaires, afin de garantir sa sécurité. 
 

Article 3 : comportement dans le bus : 

 

� Le port de la ceinture est obligatoire. 
  
� Chaque élève doit rester assis à sa place pendant tout le trajet jusqu'à la descente.  
 

� Les règles de respect et d’éducation élémentaires doivent être respectées. 
 

� Il est strictement interdit : 
  

• de se déplacer dans le véhicule en mouvement 

• de dégrader les sièges  

• de parler au conducteur sans motif valable  

• de crier, siffler, jouer ou projeter quoique ce soit  

• de toucher aux dispositifs de sécurité tels que le brise-glace  

• de manger ou boire dans le bus  

• d’ouvrir les cartables ou les divers sacs. 

 

Chapitre V – La discipline 
 

Toute détérioration dans le bus, imputable à un enfant par un non respect des consignes, sera à la charge 

financière des parents. En cas de manquement grave à la discipline, la municipalité entreprendra, une 

démarche auprès des parents de l’enfant. Des sanctions (pouvant aller jusqu’à l’exclusion) seront prises en 

fonction de la gravité de la faute. Aucun écart de langage vis-à-vis de tout le personnel ou du chauffeur ne 

sera toléré. 

 

Le présent règlement doit être strictement respecté pour faire des transports un lieu de convivialité et de 

sécurité. 

 

Adopté par le Conseil Municipal, le 21 février 2011 

  

 


